
CONCOURS DE DÉCORATION FLORALE

 REGLEMENT 

ARTICLE 1: PRESENTATION 
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La Ville de Colmar organise, sous le patronage du Conseil National des Villes et Villages fleuris, un 
concours annuel de décoration florale, à l'intention des Colmariens qui contribuent à l'amélioration 
du cadre de vie et à la qualité de l'envirom1ement. 

ARTICLE 2: LE füRY 

Le jury, placé sous la présidence de Monsieur le Maire ou de son représentant est composé : 

- de deux membres du Conseil Municipal, désignés par Monsieur le Maire ou par son représentant,
- de quatre membres du Groupement des Horticulteurs de Colmar,
- d'un représentant de l'Office de Tourisme,
- du Directeur du Cadre de Vie et du Chef de Service des Espaces Verts de la Ville de Colmar ou de

leurs représentants respectifs,
- des lauréats (f

ers 

prix) de la saison florale écoulée.

ARTICLE 3: CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Ce concours est ouvert à toute personne dont le jardin ou les réalisations florales sont visibles d'une 
me ou d'une voie passante, exception faite des membres du jury. 

Les candidats sont informés que les créations florales mises en concours sont susceptibles d'être 
prises en photo ou filmées. Ils autorisent leur éventuelle publication, ainsi que la proclamation du 
palmarès, dans la presse ou sur Internet. 

La prnticipation à ce concours est gratuite. L'inscription s'opère dans les conditions fixées à l'mticle 
4 du présent règlement. 

ARTICLE 4 : INSCRIPTION 

Le formulaire d'inscription ainsi que le présent règlement sont disponibles à l'accueil de la mairie et 
téléchargeables sur le site officiel de la Ville de Colmar : http://www.colmar.fr, à prutir du mois d'avril. 

Un coupon d'inscription peut également être découpé dans le journal municipal Le Point Colmarien. 

Le formulaire d'inscription, dûment complété et sm lequel les candidats attesteront avoir pris connaissance 
du présent règlement est à faire pruvenir à la Mairie - 1 place de la Mairie - 68021 COLMAR Cedex, ou 
au Se1vice des Espaces Ve1ts - 16 me F. Chopin - 68000 COLMAR, chaque année avant le 15 juin, délai 
de rigueur. 

ARTICLE 5: CATEGORIES 

Six catégories sont proposées : 

1ère catégorie : maison avec jardin très visible de la rue ( ensemble fleuri),
2ème catégorie : balcons, terrasses, fenêtres,
3

ème catégorie : décor floral installé en bordure de voies publiques, 
4

ème catégorie : hôtels, restaurants, commerces, 
5ème catégorie : centre ville,
6

ème catégorie : immeuble collectif. 

Tout candidat rnnené à concourir ne peut s'inscrire que dans une seule catégorie. 

ARTICLE 6 : CLASSEMENT 

Toutes les créations florales faisant l'objet d'une inscription sont vues par le jury, au courant du mois 
de juillet ou du mois d'août. 

Le jury attribue une note à chaque réalisation en fonction des critères suivants : 

répartition du fleurissement sur l'ensemble de la maison, de l'immeuble ou du jardin, 




